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Lancement des travaux de la Task Force   
Emploi Formation Enseignement Entreprises : 

Une première en Région bruxelloise 
 
 
Dans son Accord de Majorité, le gouvernement bruxellois soulignait l’importance 
d’une Alliance Emploi, Formation, Enseignement, Entreprises afin d’insuffler 
un nouveau souffle à l’économie et à l’emploi des Bruxellois.  
  
Les trois axes Emploi, Formation, Enseignement doivent être soutenus par le 
monde de l’entreprise et adaptés à leurs besoins, comme à ceux des habitants de 
la Région, afin d’enrayer durablement le problème du chômage à Bruxelles.  
 
Le Comité bruxellois de concertation économique et sociale (CBCES), organe de 
concertation tripartite réunissant les partenaires sociaux bruxellois et les Ministres 
régionaux, s’élargit donc aux Ministres communautaires.  
 
Ce CBCES élargi avait besoin, pour nourrir ses décisions, d’un lieu opérationnel de 
travail et de rencontre entre ces différents mondes, qui ne rencontrent pas 
forcément les mêmes objectifs. Ce lieu de concertation existe désormais et réunit 
les acteurs opérationnels tant régionaux que francophones et néerlandophones. 
 
Ce 21 janvier 2015, la première rencontre d’une Task Force opérationnelle a donc 
pour but d’acter le début de la concertation sociale entre les pouvoirs 
communautaires, régionaux et locaux d’une part et représentants des travailleurs 
et des employeurs d’autre part. 
 
Instance de concertation privilégiée entre la Région et les Communautés, cette 
première Task Force réunit Rudi Vervoort, Ministre-Président bruxellois, Didier 
Gosuin, Ministre bruxellois de l’Economie, de l’Emploi et de la Formation 
professionnelle, Joëlle Milquet, Ministre de l’Enseignement, Rudy Demotte, 
Ministre-Président de la Fédération Wallonie-Bruxelles, Fadila Laanan, Ministre-
Présidente de la Cocof et des représentants du Ministre-Président de la VGC, Guy 
Vanhengel, du Ministre-Président flamand Geert Bourgeois ainsi que des Ministres 
de l’Enseignement et de la Formation de la Communauté flamande, Hilde Crevits 
et Philippe Muyters. 
 
Du côté des acteurs opérationnels, Actiris, le VDAB, Bruxelles Formation, Bruxelles 
Emploi Economie, Impulse, le SFPME, les CPAS bruxellois, le Bassin Enseignement 
Formation Emploi, l’Enseignement de promotion sociale… participent également.  
 
La mission première de la Task Force est de définir les objectifs opérationnels de 
l’Alliance Enseignement, Emploi, Formation, Entreprises, dont le cœur est constitué 
d’un plan d’actions commun et de suivi entre tous ces acteurs afin de développer 
l’emploi et la formation des Bruxellois.  
 



Pour y arriver, le Gouvernement bruxellois demande à la Task Force de concrétiser 
notamment les engagements suivants : 
 

- Réaliser un cadastre de l’offre d’enseignement et de formation 
 

- Anticiper, avec l’aide des entreprises, les besoins de l’enseignement et de la 
formation, ainsi que les nouveaux métiers et nouvelles activités au regard 
de l’évolution du marché de l’emploi et du profil des publics 

 
- Définir le plan d’action commun et de suivi, base l’Alliance Enseignement- 

Emploi-Formation  
 

- Veiller à la déclinaison de ce plan auprès des niveaux de pouvoirs 
communautaires et régionaux 

 
- Concevoir un outil de suivi et d’analyse harmonisé entre les différents 

services publics 
 

- Evaluer les actions menées afin d’adapter en continu le plan commun 
d’action et de suivi 

 
 
Ce mercredi, 6 premiers groupes de travail sont proposés aux différents acteurs 
réunis. 
 
Véritable outil d’opérationnalisation au service de l’Alliance Enseignement - 
Emploi  - Formation, cette Task Force propose également des partenariats en 
matière de stages et de premiers emplois, notamment via les formations en 
alternance.  
 
Relever les défis bruxellois passe nécessairement par de nouvelles synergies entre 
les acteurs de l’enseignement, de la formation, de l’emploi et de l’entreprise 
prenant en considération les propositions, les apports, les besoins mais aussi les 
contraintes de chacun, si l’on entend mener une politique d’emploi efficace et 
durable en Région bruxelloise.  
 


